
                                                              

 

 

MANAGEMENT BRUTAL = LICENCIEMENT POUR FAUTE GRAVE ? 

 

Dans un arrêt du 14 février 2024 (n° 22-14.385), la Cour de cassation rappelle que la pratique 

par un salarié d’un « mode de gestion inapproprié de nature à impressionner et nuire à la santé de 

ses subordonnés » est de nature à caractériser un comportement rendant impossible son 

maintien dans l’entreprise. 

1/ L’arrêt du 14 février 2024. 

Une salariée occupe le poste de directrice d’une association gestionnaire d’un établissement 

d’hébergement pour personnes âgées dépendantes. 

L’intéressée fait l’objet d’un licenciement pour faute grave, en raison de ses méthodes de 

gestion ayant causé la démission d’au moins deux salariées, le placement en arrêt de travail 

d’une autre et « un mal être et une souffrance de la majorité du personnel ». 

La cour d’appel saisie du litige [1] estime que son licenciement est sans cause réelle et 

sérieuse, au motif qu’aucun élément ne permet d’établir que l’employeur avait cherché à 

vérifier que les faits qui lui avaient été rapportés étaient effectivement constitutifs de faits de 

harcèlement moral imputables à cette salariée. 

La décision est censurée par la Cour de cassation, rappelant que « la faute grave est celle qui 

rend impossible le maintien du salarié dans l’entreprise ». 

En l’espèce, la Cour d’appel ne pouvait donc pas se contenter de juger que les faits imputables 

à la salariée ne caractérisaient pas un harcèlement moral. 

Il lui appartenait, au contraire, de vérifier si ces faits rendaient impossible le maintien de 

l’intéressée dans l’entreprise. 

2/ L’obligation de sécurité de l’employeur. 

En effet, l’employeur, tenu d’une obligation de sécurité, doit prendre les mesures nécessaires 

pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs [2]. 

La Cour de cassation considère que l’employeur ne méconnaît pas cette obligation légale s’il 

justifie avoir pris toutes les mesures prévues par les articles L4121-1 et L4121-2 du Code du 

travail [3] : 
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▪ Des actions de prévention des risques professionnels 

▪ Des actions d’information et de formation 

▪ La mise en place d’une organisation et de moyens adaptés 

▪ Le respect de principes généraux de prévention. 

A l’inverse, le juge ne saurait débouter un salarié de sa demande de résiliation judiciaire de 

son contrat de travail pour manquement de son employeur à son obligation de sécurité, au 

motif que l’intéressé ne fournit aucun élément et aucun témoignage sur les circonstances de 

survenue de l’accident dont il a été victime, alors qu’il appartient à l’employeur de démontrer 

qu’il avait pris les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé du 

salarié [4]. 

Compte tenu de cette obligation légale, l’employeur doit procéder au licenciement pour faute 

grave du salarié développant un comportement managérial toxique, oppressant ou brutal. 

Plus encore, ces faits n’ont pas nécessairement à caractériser un harcèlement moral, au sens 

de l’article L1152-1 du Code du travail, pour justifier un licenciement pour faute grave. 

3/ Les précédents jurisprudentiels. 

Dans un arrêt du 8 février 2023 [5], la Cour de cassation avait retenu une formulation 

analogue à celle de l’arrêt du 14 février 2024, retenant que « la pratique par le salarié d’un mode 

de management de nature à impressionner et nuire à la santé de ses subordonnés » constitue une 

faute grave rendant impossible son maintien dans l’entreprise même pendant la durée limitée 

du préavis. 

Dans cette affaire, la Cour d’appel avait jugé que la faute grave n’était pas établie après avoir 

pourtant relevé que les pièces produites faisaient état d’un 

« management de nature à impressionner et nuire à la santé de ses subordonnés : critiques vives et 

méprisantes, déchirer le travail d’un salarié en public au motif qu’il n’est pas satisfaisant, ordres et 

contre-ordres peu respectueux du travail des salarié ». 

Dans des arrêts précédents, la Cour de cassation a régulièrement considéré comme 

constituant une faute grave le comportement d’un responsable hiérarchique présentant un 

caractère dégradant, sexiste ou, encore, raciste. 
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A titre d’illustrations, la faute grave a été retenue dans les situations suivants : 

▪ Les injures à l’égard d’un subordonné de santé fragile [6] ; 

▪ Les propos racistes et sexistes au sujet d’un ou plusieurs subordonnés [7] ; 

▪ Les propos dégradants et humiliants à connotation sexuelle et ouvertement 

sexistes [8] ; 

▪ Les méthodes de management humiliantes, pressions diverses, propos insultants et 

dénigrants tant à l’égard des subordonnés que des prestataires de services [9]. 

En définitive, la Cour de cassation veille strictement au respect des dispositions légales 

garantissant la santé et la sécurité des salariés. 

 

Notes de l'article: 

[1] CA Pau 3-2-2022, n° 19/01455. 

[2] C. trav. art. L4121-1. 

[3] Cass. soc. 13-4-2023, n°21-20.043 ; Cass. soc. 25-11-2015, n° 14-24.444. 

[4] Cass. soc. 23-1-2019, n° 17-18.771. 

[5] Cass. soc. 8-2-2023, n° 21-11.535. 

[6] Cass. soc. 19-1-2010, n° 08-42.260. 

[7] Cass. soc. 8-11-2023, n° 22-19.049. 

[8] Cass. soc. 27-5-2020, n° 18-21.877. 

[9] Cass. soc. 10-5-2012, n° 11-11.371. 
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